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Supplemental Security Income (SSI)
Comprendre le SSI : Plein feux sur les 
biens nécessaires à votre autonomie

Pourquoi les ressources sont-elles importantes pour le SSI ?

Les ressources sont les choses que vous possédez et que vous êtes susceptible de transformer en espèces. Pour 
que vous soyez en droit de bénéficier de prestations au titre du SSI, la valeur des choses que vous possédez et 
que nous prenons en compte ne doit pas excéder 2 000 USD pour une personne, ou 3 000 USD pour un couple.

 Tous ce que vous possédez n’est pas nécessairement considéré comme une ressource aux fins 
d’attribution du SSI. 
Il est possible qu’une personne possédant des entreprises perçoive le SSI.

Les biens nécessaires à votre autonomie sont-ils considérés comme des ressources aux fins 
d’attribution du SSI ?

Certains biens vous appartenant et que vous utilisez pour assurer votre autonomie ne sont jamais considérés 
comme des ressources. Par exemple :

un bien que vous possédez et utilisez à des fins commerciales ou entrepreneuriales, comme une 
station service, une exploitation agricole ou un institut de beauté ;

les biens personnels que vous utilisez à des fins professionnelles, tels que des outils, des uniformes 
ou des équipements de sécurité ; ou

une autorisation administrative vous permettant d’exercer une activité génératrice de revenu, 
comme par exemple, un permis de pêche commerciale ou de culture du tabac.

Au nombre des biens susceptibles d’être pris en compte, mais qui, bien souvent, ne le sont pas, ou que nous 
pouvons exclure en partie figurent notamment :

les biens que vous utilisez pour la production de biens ou de services dont vous avez besoin dans 
votre vie quotidienne, tels que des terrains ou des équipements dont vous avez besoin pour faire 
pousser des légumes ou des fruits, ou encore pour élever du bétail, autant de produits destinés à 
être consommés par votre famille et vous ; ou

des biens non professionnels producteurs de revenus, tels que les terres, l’immobilier ou les 
équipements que vous louez à des tiers.

Il arrive également parfois que certains autres biens vous appartenant ne soient pas non plus pris en compte en 
liaison avec le SSI.

CES INFORMATIONS ONT UN CARACTÈRE GÉNÉRAL. POUR DE PLUS AMPLES INFORMATIONS, COMPOSEZ LE 
1–800–772–1213 (TÉLÉSCRIPTEUR : 1–800–325–0778), CONSULTEZ NOTRE SITE INTERNET  

(www.socialsecurity.gov), OU CONTACTEZ VOTRE BUREAU LOCAL DE LA SÉCURITÉ SOCIALE.

http://www.ssa.gov/multilanguage/French/spots/SSI-RES-FR.pdf
http://www.ssa.gov/multilanguage/French/spots/SSI-RES-FR.pdf
www.socialsecurity.gov
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